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 Département de la Manche – Canton de Bréhal 

 REGISTRE DES DELIBERATIONS 
  DU CONSEIL MUNICIPAL DE FOLLIGNY 
 
 

  
  

 
 
 

 
2025.06.49 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 07 MAI 2025 
Le compte rendu de la réunion du conseil municipal en date du 07 mai 2025 a été transmis aux conseillers 
municipaux, qui en ont pris connaissance. 
 
Résultat du vote : 
11 .......... Voix pour 
 ................ Voix contre ( .................................................................................................................................................. ) 
 ................ Abstentions ( ................................................................................................................................................ ) 
 
 
 
2025.06.50 – BUDGET COMMUNAL – DECISION MODIFICATIVE N°1 

Il a été nécessaire d'effectuer une Décision Modificative au sein du budget Communal pour 
équilibrer les comptes suivants en Investissement : 
 

- Dépenses au 21 – Immobilisations corporelles : 
o 2181/21     + 2 000.00 € 

- Recettes au 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 
o 28041481/040   +    200.00 € 
o 2804182/040    + 1 600.00 € 
o 2804183/040    +    200.00 € 

Résultat du vote : 
11 .......... Voix pour 
 ................ Voix contre ( .................................................................................................................................................. ) 
 ................ Abstentions ( ................................................................................................................................................ ) 

L'an deux mille vingt-cinq, le quatre juin à vingt heures trente minutes se sont réunis, 
dans la salle de la Mairie les membres du conseil municipal de la commune de Folligny 
sous la présidence de Mme Florence GOUJAT, Maire, sur la convocation qui leur a été 
adressée. 

Nombre de Conseillers 
 
En exercice : 15 
Procuration : 1 
Présents : 10 
  
DATE DE CONVOCATION 
 
30/04/2025 
 
DATE D'AFFICHAGE 
 
 
10/06/2025 

Etaient présents :  
 
BONJOUR David, BELIN Georges, TIROT Stéphanie, adjoints, 
TÉTREL Sylvie, Maire déléguée de la Beslière 
PIETTE Pascale, SEBIRE Michaël, LE CORFEC Stéphanie, MOULIN Jacky, BENSET 
Jocelyne,  
Formant la majorité des membres en exercice 
   
Absent excusé ayant donné procuration : Michèle Laine (procuration à Georges 
BELIN) 
Absent(s) excusés : Hélène Bidot, Franck Anelli, Alexandre Durand, Antoine Amiot 

Marie  ...............................................................................................................  
Absent(s) :  .........................................................................................................................................   
 
Secrétaire de séance : Sylvie TETREL .....................................................................................  



2 
 

 
 
 

 
2025.06.51 – PRESENTATION ET APPROBATION DU RAPPORT CLECT 2025 
Présentation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférée qui s’est tenue 
le 05 Mars dernier.  
Il nous est demandé d’approuver ce rapport.  
Pour rappel, la CLECT a été créée le 1ER Janvier 2014, composée par des représentants des conseils 
municipaux pour évaluer les transferts financiers entre la communauté de commune et les communes 
membres : Transfert de produit de fiscalité des communes vers la CC,  
                      Transfert des compétences (communes vers la CC, ou restitution CC vers la commune).  
La dernière réunion s’est réunie pour réaliser, entre autres, éparage des voies hors agglomération, 
compétence restituée aux communes depuis le 1ER Janvier 2025, soit pour Folligny 8056 € ce qui fera 
au total pour l’année 2025 : 65951 € d’attribution de compensation.  
 
Résultat du vote : 
11 .......... Voix pour 
 ................ Voix contre ( .................................................................................................................................................. ) 
 ................ Abstentions ( ................................................................................................................................................ ) 
 
 
 
2025.06.52 – AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION D’ACTIVITE PERISCOLAIRE AVEC LA 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DES-CHAMPS 
Dans le cadre De l’Alsh, des activités seront mutualisées avec le centre de loisirs de Saint Jean des 

Champs.  
Afin de pouvoir régler les prestations en cas de facture unique, il est nécessaire d’établir une 

convention entre les deux communes pour les modalités de règlement.  
Autorisation de signer la convention  
 
 
Résultat du vote : 
11 .......... Voix pour 
 ................ Voix contre ( .................................................................................................................................................. ) 
 ................ Abstentions ( ................................................................................................................................................ ) 
 
 
 
2025.06.53 – LE MESNIL DREY : DEVIS DE TRAVAUX DE SIGNALISATION ET DE TERRASSEMENT 
 

- Travaux de signalisation :  Horizon Signalisation : 1440.12 € HT SOIT 1728.14 € TTC 
- Terrassement : Entreprise Hallais : 2634.00 € HT soit 3160.80 € TTC 

 
 
Résultat du vote : 
11 .......... Voix pour 
 ................ Voix contre ( .................................................................................................................................................. ) 
 ................ Abstentions ( ................................................................................................................................................ ) 
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2025.06.54 – Délibération portant assujettissement à la TVA du budget communal 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code général des impôts, notamment ses articles 256 et suivants relatifs à l’assujettissement à 
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), 
Vu la note d'information de la Direction Générale des Finances Publiques relative à 
l’assujettissement à la TVA des collectivités territoriales, 
Considérant que la commune de Folligny est propriétaire de locaux à usage commercial donnés en 
location à des tiers dans le cadre d’une activité économique régulière, 
Considérant que ces locations constituent une activité économique au sens de l’article 256 du CGI, 
pouvant être soumise à la TVA sur option conformément aux dispositions légales, 
Considérant l’intérêt pour la commune d’opter pour l’assujettissement à la TVA sur ces recettes, 
afin de récupérer la TVA grevant les dépenses liées à ces locaux (travaux, entretien, prestations de 
service, etc.) 
 
Résultat du vote : 
11 .......... Voix pour 
 ................ Voix contre ( .................................................................................................................................................. ) 
 ................ Abstentions ( ................................................................................................................................................ ) 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

Bar : Compromis signé 

Vente de la maison de la Beslière (logement Mr Paysan) : Compromis signé 

Vente de la maison de la Beslière (logement Mr Jouaudin) : les démarches sont entamées et seront 
finalisées par huissier.  

Ecole : Ouverture de classe confirmée sur le RPI, à Beauchamps 

Porte ouverte le 21 juin de 9 h à 12 h avec visite de l’ensemble de l’école.  

Kermesse le vendredi 27 juin à Beauchamps.  

Prochain conseil municipal le mercredi 02 juillet à 20 h 30. Pas de réunion de conseil au mois d’Août.  

Un groupe des gens du voyage refuse d’aller sur les aires de grand passage (Bréhal, Avranches…) et 
ont signalé qu’ils viendraient s’installer à Folligny (août) 

Les services de GTM et Soliha ainsi que le sous-préfet sont en négociation avec eux et doivent nous 
tenir au courant.  

Sortie de Bain à La Beslière le 29 juin à 16h30 

Randonnée le 31 juillet. Rando du jeudi – besoin de bénévoles 

Boulangerie : La Foncière de Normandie prendrait en charge la partie commerce. 

  Un bailleur privé pour le logement 

Ecole : Village d’avenir, la Banque des Territoires prend en charge les études (dans le cadre d’une 
rénovation) 

Aide à trouver des subventions 
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Visite de CONVIVIO le 23 juin (6 personnes) à 10h00 à Avranches 

Devis demandé pour autre tarif API Restauration 

Maison de La Beslière : Ségur bornage le 18 juin à 09h00 

12 juillet : Animation / Association des loisirs, les fêtards enfurie 

Au champ de foire, tournoi de pétanque 10h00 – 18h00 

Fanfare Etoile Cirée 

Repas + animation musicale 

Feux d’artifice à 23h00 
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LISTE DES DELIBERATIONS 
Conseil municipal de Folligny 
Mercredi 4 JUIN 2025 à 20h30 

 
 

N° Objet Décision 

2025.06.49 Approbation du compte rendu de la réunion du 07 mai 2025 Favorable 

2025.06.50 Budget communal : Décision Modificative N° 1 Favorable 

2025.06.51 Présentation et approbation du rapport CLECT 2025 Favorable 

2025.06.52 
Autorisation signature convention d’activité périscolaire avec la commune 

de Saint-Jean-des-Champs 
Favorable 

2025.06.53 Le Mesnil Drey : devis de travaux de signalisation et de terrassement Favorable 

2025.06.54 Délibération portant assujettissement à la TVA du Budget Communal Favorable 

 
 

Le secrétaire de séance 
 

Le maire  
Florence GOUJAT 

  

 


